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Aux institutions sur la liste des destinataires en annexe 

 

Votre référence :  Berne, le 4 novembre 2021 

Notre référence : 2021.BKD.20622  

Classification : Non classifié  

   

Loi cantonale sur les mesures prises dans le domaine de la culture en lien avec l’épidémie de  
COVID-19 (LCMC COVID-19) : invitation à la consultation par voie de conférence 

Madame, Monsieur, 
 
Par arrêté du 3 novembre 2021, le Conseil-exécutif a habilité la Direction de l’instruction publique et de la 
culture à soumettre la loi cantonale sur les mesures prises dans le domaine de la culture en lien avec 
l’épidémie de COVID-19 (LCMC COVID-19) à la procédure de consultation par voie de conférence. La 
conférence aura lieu : 
 
le mardi 16 novembre 2021, de 18 h 45 à 20 h 45 au Menuhin Forum, Helvetiaplatz 6, Berne. 
(inscription possible jusqu’au lundi 15 novembre 2021, par courriel à ak@be.ch). 
 
Conformément aux restrictions actuellement en vigueur en raison du coronavirus, nous ne pouvons rece-
voir qu’une personne de chaque organisation. 
 
Les documents soumis à la consultation sont publiés sur Internet à l’adresse www.be.ch/consultations. 
 
Vous voudrez bien envoyer votre avis avant le 19 novembre 2021 par la poste à l’adresse Direction de 
l’instruction publique et de la culture, Office de la culture, Lukas Vogel, Sulgeneckstrasse 70, 3005 Berne 
ou par courriel à l’adresse lukas.vogel@be.ch. M. Vogel se tient à votre disposition pour tout renseigne-
ment complémentaire (031 636 90 97). 
 
En vous remerciant de votre participation, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos respec-
tueuses salutations. 
 
 Direction de l’instruction publique et de la culture 

 
Christine Häsler 
Conseillère d’Etat 
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